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Direction régionale des
affaires culturelles

Arrêté préfectoral n° 62_2025_033-03
portant abrogation de l’arrêté n° 62_2025_033-01

portant prescription d’un diagnostic d’archéologie préventive

Le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord,

chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du patrimoine et notamment son livre V ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 portant nomination de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet
de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté de la ministre de la culture du 2 novembre 2020 nommant monsieur Hilaire MULTON directeur
régional des affaires culturelles des Hauts-de-France à compter du 1er décembre 2020 et l’arrêté de la
ministre de la culture du 21 octobre 2024 renouvelant monsieur Hilaire MULTON dans les fonctions de
directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France à compter du 1er décembre 2024 ; 

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 5 février 2024, et paru au recueil des actes administratifs n° 113 du 5
février 2024, portant délégation de signature à monsieur Hilaire MULTON, directeur régional des affaires
culturelles des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté  préfectoral  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
affaires culturelles Hauts-de-France, en date du 8 février 2024 et paru au recueil des actes administratifs
n° 129 du 8 février 2024, accordant délégation de signature à Monsieur Philippe HANNOIS, conservateur
régional adjoint de l’archéologie ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  62_2025_033-01  du  12  mai  2025  portant  prescription  d’un  diagnostic
d’archéologie préventive (BLENDECQUES, PAS-DE-CALAIS, « L’arbre Hardi ») ;

Considérant les  précisions  techniques apportées  par  la  Chambre d’agriculture  du Nord-Pas-de-Calais
(conseiller expert bâtiment d’élevage),  permettant de conclure à un faible impact sur  le sous-sol  des
aménagements (1600 m² de bâtiments sur massifs en béton de 80 cm de profondeur, enlèvement de la
terre végétale uniquement à l’emplacement des constructions et des chemins, absence de nivellement de
terrain), et reçues par courriel le 4 juillet 2025 en préfecture de région ;

ARRÊTE
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Article 1  er     

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 62_2025_033-01 du 12 mai 2025 susvisé.

Article 2

Conformément aux dispositions  des  articles  R  421-1  et  R 421-5  du code de justice administrative,  la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille –
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex –  dans le délai  de 2 mois à compter de sa
publication.

Article 3

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  des  affaires  culturelles  et  le
conservateur régional  de l’archéologie sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de  l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié à :
- SCEA du Bois des dames
- CAPSO
- Inrap.

Fait à Lille, le 11 juillet 2025

Pour le préfet de la région Hauts-de-France,
et par délégation,

le directeur régional des affaires culturelles,
et par subdélégation,

le conservateur régional de l’archéologie adjoint

Philippe Hannois
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25063

EARL DU GRAND CROC
Monsieur BODIN  Benoît
1945 route de la Capelle 
62240 WIRWIGNES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du 18 septembre
2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance écono-
mique et gestion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par L’EARL DU GRAND CROC,
représentée par monsieur BODIN Benoit, dont le siège social est situé à WIRWIGNES, pour une
superficie de 15,09 hectares (ha), enregistrée complète le 06 février 2025 ; 

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction de la demande de l’ EARL DU GRAND
CROC en date du 21 mai 2025, portant le délai de fin d’instruction au 7 août 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter non soumise présentée par monsieur LA-
CHERE Marceau, dont le siège social est situé à CREMAREST, pour une superficie de 15,09 ha,
enregistrée complète le 08 avril 2025 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées listées en annexe 1,
situées sur les communes de CREMAREST et WIRWIGNES pour une superficie totale de 15,09
ha ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA) en date du 24 juin 2025 notamment au titre de l’application des rangs de priorité du
SDREA ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées listées en annexe 1,
situées sur les communes de CREMAREST et WIRWIGNES pour une superficie totale de 15,09
ha était fixée au 17 avril 2025 ; 

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de L’EARL DU GRAND CROC  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 15,09 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 92,98 ha ;
- société composée d’un associé exploitant n’ayant pas de revenu extra-agricole et de deux
salariés en CDI temps partiel depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande, ce
qui représente 1,97 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1
du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 108,07 ha, soit 54,86 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 43 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

2/4



Considérant que la demande non soumise de monsieur LACHERE Marceau : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation individuelle par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 15,09 ha  ;
- exploitant ayant obtenu une autorisation d’exploiter en date du 07 mars 2025 sur une
superficie de 42,75 ha dans le cadre de son installation ; 
- exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail
annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 57,84 ha, soit 57,84 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant l’avis favorable de la CDOA fondé sur l’application des rangs de priorité fixés par
le SDREA ;

Considérant que la demande de l’EARL DU GRAND CROC est par conséquent du même rang
de priorité que la demande de monsieur LACHERE Marceau, et que les deux projets
correspondent à un agrandissement, et ne présentent pas d’élément permettant de les
départager significativement ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’EARL DU GRAND CROC, dont le siège social est situé à WIRWIGNES, est autorisée à exploi-
ter les parcelles cadastrées listées en annexe 1, situées sur les communes de CREMAREST et
WIRWIGNES pour une superficie totale de 15,09 ha, provenant de l’exploitation du GAEC DE
LA HOUBLONNERIE à CREMAREST.

Article 2

Monsieur BODIN Benoit, associé unique de l’EARL DU GRAND CROC, dont le siège social est
situé à WIRWIGNES, est autorisé à exploiter les parcelles cadastrées listées en annexe 1, si-
tuées sur les communes de CREMAREST et WIRWIGNES pour une superficie totale de 15,09
ha, provenant de l’exploitation du GAEC DE LA HOUBLONNERIE à CREMAREST
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Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 10 juillet 2025

     Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle appui à la performance économique et 
 gestion de crise du service régional de la performance 
    économique et environnementale des entreprises

   Xavier BORTOLIN

Annexe 1 : Liste des parcelles objet de la demande d’autorisation d’exploiter 

Communes Références cadastrales Superficies (ha)

CREMAREST 0B0204 1,6440

WIRWIGNES 0A0195 3,2360

WIRWIGNES 0A0196 0,7725

WIRWIGNES 0A0199 0,8573

WIRWIGNES 0A0200 4,0467

WIRWIGNES 0A0201 2,9050

WIRWIGNES 0A0202 0,5320

WIRWIGNES 0A0293 1,1000
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4945

Monsieur ROY Charles

SCEA ROY

16 grande rue 

60420 WELLES PERENNES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 2 juin 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 88 ha 89 a 55 ca dans le cadre de votre installation au sein de la société familiale. Cette

demande a été enregistrée complète le 20 juin 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction.

Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  88 ha 89 a 55 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 juillet 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN   

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4945

Monsieur Charles ROY, au sein de la SCEA ROY, a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de :       88 ha 89 a 55 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

MAIGNELAY MONTIGNY
ZE 84, ZE 85, ZE 86, ZE 87, ZE 88, ZE 90, ZE 91, ZE 96, ZE 

148, ZE 149, ZE 150, ZE 151 
11 ha 48 a 95 ca

COIVREL ZK 17, ZL 2 08 ha 83 a 30 ca

SAINT MARTIN AUX BOIS ZR 3 00 ha 41 a 10 ca

DOMPIERRE ZA 17, ZA 19 05 ha 10 a 02 ca

CATIGNY ZH 10, ZH 11, ZI 4, ZI 5, ZI 29, ZI 30 19 ha 64 a 80 ca

WELLES PERENNES
AH 25, AH 26, AH 116, AH 117, AH 135, AH 138, AH 140, 

AI 45, AI 46
14 ha 51 a 37 ca

PLAINVILLE  ZA 2, ZB 68, ZC 8, ZC 10, ZC 34 17 ha 48 a 11 ca

GANNES ZA 2 05 ha 40 a 00 ca

SAINS MORAINVILLERS ZD 7 00 ha 76 a 00 ca

QUINQUEMPOIX ZA 18, ZB 40, ZD 44 02 ha 62 a 00 ca

BEAUVOIR ZC 16 02 ha 63 a 90 ca

TOTAL SUPERFICIES 88 ha 89 a 55 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4946

Monsieur ROY Clément

SCEA ROY

16 grande rue 

60420 WELLES PERENNES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 2 juin 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 88 ha 89 a 55 ca dans le cadre de votre installation au sein de la société familiale. Cette

demande a été enregistrée complète le 20 juin 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  88 ha 89 a 55 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 1/2



Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 juillet 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN   

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4946

Monsieur Clément ROY, au sein de la SCEA ROY, a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de :       88 ha 89 a 55 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

MAIGNELAY MONTIGNY
ZE 84, ZE 85, ZE 86, ZE 87, ZE 88, ZE 90, ZE 91, ZE 96, ZE 

148, ZE 149, ZE 150, ZE 151 
11 ha 48 a 95 ca

COIVREL ZK 17, ZL 2 08 ha 83 a 30 ca

SAINT MARTIN AUX BOIS ZR 3 00 ha 41 a 10 ca

DOMPIERRE ZA 17, ZA 19 05 ha 10 a 02 ca

CATIGNY ZH 10, ZH 11, ZI 4, ZI 5, ZI 29, ZI 30 19 ha 64 a 80 ca

WELLES PERENNES
AH 25, AH 26, AH 116, AH 117, AH 135, AH 138, AH 140, 

AI 45, AI 46
14 ha 51 a 37 ca

PLAINVILLE  ZA 2, ZB 68, ZC 8, ZC 10, ZC 34 17 ha 48 a 11 ca

GANNES ZA 2 05 ha 40 a 00 ca

SAINS MORAINVILLERS ZD 7 00 ha 76 a 00 ca

QUINQUEMPOIX ZA 18, ZB 40, ZD 44 02 ha 62 a 00 ca

BEAUVOIR ZC 16 02 ha 63 a 90 ca

TOTAL SUPERFICIES 88 ha 89 a 55 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4939

EARL Romain THILLARD

8 rue de Crillon

60220 BOUVRESSE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 11 juin 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 208 ha 84 a 61 ca dans le cadre de la transformation de votre GAEC en EARL sans

modification de surface. Cette demande a été enregistrée complète le 11 juin 2025 et peut donc faire

l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 juillet 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN   

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4939

L’EARL Romain THILLARD a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter

pour une surface de :       208 ha 84 a 61 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BLARGIES ZB 18, ZB 37, ZE 4, ZE 10, ZE 18, ZE 19 21 ha 92 a 76 ca

BOUVRESSE

A 3, A 37, A 40, A 41, A 105, A 166, A 196, A 197, A 213, A 224, 

A 257, A 259, A 294, A 296, B 16, B 17, B 18, B 19, B 20, B 22,    B

39, B 40, B 41, B 187, B 190, B 191, ZA 24, ZA 26, ZB 21, ZB 29, 

ZB 30, ZB 37, ZB 39, ZB 50, ZB 52, ZB 53, ZB 56, ZB 60, ZB 64, 

ZC 2, ZC 12   

58 ha 80 a 87 ca

BOUTAVENT

A 18, A 41, A 42, A 132, A 133, A 273, A 337, ZA 17, ZB 1, ZB 16, 

ZB 33, ZB 38, ZB 66, ZB 74, ZB 76, ZC 4, ZC 5, ZC 23,  ZC 38, 

ZC 39, ZC 40, ZC 41, ZC 49, ZC 50

38 ha 68 a 73 ca

FORMERIE  A 9, A 34, A 73, A 76, A 119, A 120, A 121, A 132, C 21, AC 279  21 ha 63 a 52 ca

MONCEAUX L'ABBAYE ZB 14, ZB 15, ZB 16, ZC 32, ZC 34, ZC 41 14 ha 01 a 65 ca

HERICOURT/THERAIN B 110 02 ha 92 a 75 ca

CAMPEAUX ZC 16, ZC 17, ZI 9, ZK 15 15 ha 29 a 32 ca

CRIQUIERS (76) A 128, A 129, A 163, A 174, A 175, A 176, A 323, ZC 17 35 ha 55 a 01 ca

TOTAL SUPERFICIES 208 ha 84 a 61 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4949

Madame BAKI FATH Naomi

4 allée Malherbe

60180 NOGENT SUR OISE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame, 

Nous avons réceptionné le 2 juin 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 01 ha 42 a 12 ca dans le cadre de votre installation en individuel avec un projet de ma-

raîchage bio. Cette demande a été enregistrée complète le 24 juin 2025 et peut donc faire l’objet d’une

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  01 ha 42 a 12 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 juillet 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN   

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4949

Madame BAKI FATH Naomi a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter

pour une surface de :      01 ha 42 a 12 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BALAGNY SUR 

THERAIN

A 166, A 216, A 223, A 224, A 225, A 229, A 230, A 238, B 279, B 280, 

B 281, B 595, Z 218
01 ha 11 a 49 ca

RIEUX AA 10, AA 11, AA 12, AA 30 00 ha 30 a 63 ca

TOTAL SUPERFICIES 01 ha 42 a 12 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4944

Madame RECOPE Sophie

256 rue de la Mérault

60190 REMY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame, 

Nous avons réceptionné le 4 juin 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 10 ha 11 a 90 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été

enregistrée complète le 20 juin 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des ré-

férences cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 90 ha 28 a 90 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 juillet 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN   

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4944

Madame Sophie RECOPE a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour

une surface de :       10 ha 11 a 90 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

REMY YB 21, YC 32, YC 33, ZM 74, 75, 76, 77 10 ha 11 a 90 ca

TOTAL SUPERFICIES 10 ha 11 a 90 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4956

Réf DRAAF : 

SCEA LES POTAGERS DE LA COMMANDERIE

Monsieur VENEZIA Bastien

3 rue des templiers

60173 IVRY LE TEMPLE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 19 juin 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

votre installation avec un projet maraîchage, au sein d’une société que vous créez sur une surface de

02 ha 61 a 79 ca. Elle annule et remplace la précédente demande (n°4808 visée le 10 janvier 2025).

Cette demande a été enregistrée complète le 1er juillet 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruc-

tion. Le récapitulatif des références  cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 02 ha 61 a 79 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 10 juillet 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN                     

                    

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4956

Monsieur VENEZIA Bastien et la SCEA DES POTAGERS DE LA COMMANDERIE ont déposé une

demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :  02 ha 61 a 79 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

HENONVILLE C 392, C 428 00 ha 50 a 90 ca

MERU ZC 2 02 ha 10 a 90 ca

TOTAL SUPERFICIES 02 ha 61 a 79 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDT de l’Oise
Service de l'économie agricole

Réf. : 4902

  

EARL DE MONTMILLE

29 rue de Montmille

60000 FOUQUENIES

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle D Appui à la performance économique et
gestion de crise E de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE MONTMILLE à FOUQUENIES,
enregistrée complète le 24 avril 2025 ;

Considérant la nécessité d'examiner la candidature concurrente lors de la prochaine CDOA ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE
Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de l’EARL DE MONTMILLE à FOUQUENIES, enregistrée complète le
24 avril 2025, est  porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
25 octobre 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement au-
près du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution de la présente décision.

                Fait à Amiens, le 10 juillet 2025

              Pour le préfet, par subdélégation,
                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN
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